
Énoncé en matière de lutte contre la corruption et la subornation

Les activités criminelles n’ont pas leur place à BMO. Notre réputation repose sur la confiance que nous 

accordent les personnes avec lesquelles nous travaillons et les clients que nous servons. Afin de 

maintenir cette confiance, nous devons être à l’affût des actes de corruption et de subornation.

Principes associés à la lutte contre la corruption et la subornation

Notre norme générale Lutte contre la corruption s’applique à tous les employés de BMO à l’échelle 

mondiale. En vertu de cette norme, les employés ne doivent pas :

 s’adonner à la subornation ni commettre tout autre acte de corruption;

 offrir, accepter ou demander des cadeaux, des divertissements ou autres avantages destinés à 

influencer une décision d’affaires de manière inappropriée;

 entraver, ou donner l’impression d’entraver, le jugement du receveur ou du donneur ou 

compromettre, ou donner l’impression de compromettre, l’exécution honnête de ses tâches, ni lui 

conférer un avantage indu;

 promettre, autoriser ou offrir, directement ou indirectement, quoi que ce soit excédant une valeur 

symbolique à un représentant du gouvernement ou à un organisme gouvernemental au nom de 

BMO.

Nos normes visant les fournisseurs et les tiers

Nous nous attendons à ce que les fournisseurs et les tiers avec lesquels nous faisons affaire se 

conforment aux lois contre la corruption et la subornation et respectent nos normes quant à l’intégrité, 

au traitement équitable et à la durabilité. Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez le 

Code de conduite de BMO à l’intention des fournisseurs.

Notre programme anticorruption 
Notre programme anticorruption nous permet de s’assurer que nous respectons les lois anticorruption 

partout où nous exerçons nos activités. Dans le cadre de ce programme, les employés reçoivent une 

formation continue dans l’interprétation et l’application de notre norme.

Faire part de ses préoccupations

Tous les employés de BMO ont la responsabilité d’agir avec intégrité et de faire part de leurs 

préoccupations en matière de corruption. Nous avons mis sur pied divers moyens pour permettre aux 

employés de signaler un comportement suspect.
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